
Service petite enfance jeunesse

Accueil

en collectivité 

des enfants

de 0 à 3 ans

Multi accueil
Les Petits
PierrotsMulti accueil 

Les Petits Pierrots
Adresse :  
2 rue Michel DELATTRE
28130 Pierres

Téléphone :
02.37.23.00.44

Courriel :
multiaccueil.pierres@porteseureliennesidf.fr

Site internet :
porteseuréliennesidf.fr

Horaires :
Ouvert tous les jours
de 7h00 à 19h00



Qu’est-ce qu’un multi-accueil ?

Une structure d’accueil collectif proposant un 
accueil régulier et/ou occasionnel.

L’accueil régulier : une place est attribuée 
par la commission d’attribution des places. Un 
contrat est mis en place, il défi nit les besoins et 
modalités d’accueil de l’enfant (horaires, date du 
contrat…)

L’accueil occasionnel : c’est un accueil 
ponctuel, non régulier, pouvant aller de 
quelques heures à une ou plusieurs journées par 
semaine en fonction des besoins de la famille et 
des places disponibles dans la structure.

Accueil des enfants de 10 semaines jusqu’à 
la veille de leur admission à l’école maternelle 
(jusqu’à 6 ans pour les enfants en situation de 
handicap).

Fonctionnement du multi-accueil :

La capacité d’accueil est de 40 places.

L’équipe est composée d’une directrice 
infirmière puéricultrice, d’une adjointe de 
direction éducatrice de jeunes enfants, 
d’auxiliaires de puériculture, accueillantes 
petite enfance, d’assistantes d’accueil petite 
enfance, d’agents techniques et d’un agent de 
cuisine.

Le multi-accueil est ouvert de 7h00 à 19h00.

Les enfants sont accueillis en trois sections d’âge, 
les groupes sont constitués de 5 à 20 enfants.

Le tarif horaire est calculé d’après le barème 
national émis par la CNAF. Il est calculé en fonction 
des revenus et de la composition de la famille.





Retirer le dossier d’inscription
auprès d’un relais petite enfance. 

Déposez le dossier complet
au siège

de la communauté de communes :
6, place Aristide Briand

28230 EPERNON

Vous recevrez un courrier
attestant de la date de dépôt

de votre demande.

Au vu de votre dossier la 
commission d’attribution 

des places statura.
(mars - avril)

Si vous recevez un avis favorable, 
un rendez-vous avec la directrice
sera pris pour organiser la rentrée 

de septembre

Si vous recevez un avis défavorable, 
vous serez automatiquement 

placés sur une liste d’attente.
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Vous recevrez
une réponse
par courrier

Comment s’inscrire ?

L’établissement est ouvert aux enfants dont les 
parents habitent les communes du territoire 
de la communauté de communes des Portes 
Euréliennes d’Île-de-France.

Le déroulement
de l’attribution d’une place.


